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CONSEIL MUNICIPAL VOUS INFORME !  
 

 

Chères concitoyennes, chers concitoyens !   

 

Nous sommes arrivés à ce temps de l’année où les plus 
âgés se souviendront de ces mots de la chanson, 
Acropolis Adieu de Mireille Mathieu qui disait,               
« Septembre est là, l’été s’en va » ou pour les plus jeunes 
de ceux de la Toune d’automne des Cowboys Fringants   
« Anyway, chu content que tu r'viennes, t'arrives en 

même temps qu'l'automne » pour nous rappeler qu’il y 
aura encore cette année une rentrée.  
 

Toutefois, il est d’ores et déjà connu de tout le monde, que l’automne 
sera tout sauf ordinaire et qu’il va nous poser certains défis, mais nous 
saurons les relever comme nous l’avons toujours fait depuis l’arrivée de 
la COVID-19 dans notre quotidien.  
 
Cela dit, voici maintenant quelques décisions prises, sur certains sujets 

d’intérêt public, par le conseil lors de la session ordinaire, tenue à huis 
clos et en mode visioconférence, le 10 août dernier.   
 
Notez qu’il vous est possible de visionner la séance, en vous rendant sur 
le site web de la municipalité. 
 
SÉCURITÉ ROUTIÈRE : Outre la COVID-19, s’il est un sujet qui retient 
notre attention depuis le début de l’été, c’est bien celui-là. Tous se 
rappellent les événements des premiers jours de juillet où certaines 

personnes ont fait un usage inapproprié de leurs véhicules routiers, 
mettant en danger la vie d’autrui ainsi que la leur.  
 
J’avais alors fait un appel à la population afin de ramener une paix 
sociale et une certaine sécurité pour les gens de notre village. Il m’avait 
semblé que ce message avait porté ses fruits. Malheureusement, à la mi-
août, un événement semblable, qui n’a fait heureusement aucun blessé, 
s’est produit sur la rue Labrie.   
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Toutefois, j’ose espérer que les dommages matériels importants causés 
au véhicule impliqué, feront prendre conscience à tous ces rapides et 
dangereux que de tels comportements peuvent avoir des conséquences 

tragiques.  
 
Soyez assurés que la sécurité de la population est au cœur des 
préoccupations du conseil et que nous faisons tout en notre pouvoir 
pour la préserver et l’améliorer. Par ailleurs, comme nous le faisons 
régulièrement, nous demandons l’aide de la Sûreté du Québec pour y 
parvenir, et ce, en effectuant entre autres des patrouilles plus 
fréquentes.  
 

Aussi, depuis quelques années, vous avez sans doute remarqué que 
nous avons recours à un radar pédagogique que nous installons à divers 
endroits dans la municipalité, en fonction des événements et selon les 
besoins. C’est d’ailleurs ce que nous avons fait dernièrement, à la suite 
de plaintes reçues à cause de la vitesse excessive dans le secteur ouest 
de la rue Labrie. 
 
Visant le même objectif, lors de la dernière session du conseil, nous 
avons décidé de prendre part au projet « Silhouettes Kalitec » en 
prenant possession de deux (2) panneaux auprès de Loisirs et Sport 

Côte-Nord. Ces panneaux représentent des enfants grandeur nature, qui 
ont comme mission de ralentir la circulation et ainsi améliorer la sécurité 
des piétons et des cyclistes et, de ce fait, favoriser le transport actif. Vous 
pourrez donc voir ces panneaux aux abords de nos voies de circulation 
prochainement. OUVREZ L’ŒIL !   
                 
 
ÉROSION DES BERGES : Même si le dossier a pris un peu de plomb 
dans l’aile à cause de toutes les normes environnementales imposées par 
les différents ministères, notre projet de recharge de plage sur              
1,5 kilomètre à l’Est du vieux quai continue d’évoluer.  
 
Notre chargée de projet a bon espoir que les travaux préliminaires 
puissent débuter cet automne. Comme toujours, nous sommes à l’affût 
de tout ce qui pourrait faire activer le processus. En attendant, merci à 
toutes les personnes concernées par le projet, pour votre confiance et 
votre collaboration.          
       

 



 
 

5 

 

Note : En terminant, si vous voulez en savoir plus sur les décisions 
prises par vos élus, je vous invite à visiter notre site Web 

(www.pointe-aux-outardes.ca) où il vous sera possible de consulter 

les procès-verbaux de toutes les sessions du conseil municipal et de 
visionner les séances des deux derniers mois. 

 
Au plaisir de vous saluer très prochainement !  
 
Serge Deschênes  
Maire de notre magnifique Municipalité de Pointe-aux-Outardes. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Après vérification, la salle du conseil n’a pas les 
dimensions nécessaires afin de respecter la distanciation 
sociale requise par la santé publique. Par conséquent, la 

réunion se fera à huis clos par visioconférence. 
 

 
 

Vous avez des questions pour              
le conseil municipal ? 

Vous pouvez les faire parvenir à 
l’adresse suivante :                   

dania.h@pointe-aux-outardes.ca 
 

 
 

 

Prochaine réunion  
du conseil :  

 

Lundi, le 14 septembre 2020 
 à 19h30 

http://www.pointe-aux-outardes.ca/
mailto:dania.h@pointe-aux-outardes.ca
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PRENEZ NOTE QUE LE TROISIÈME VERSEMENT DE VOS  

TAXES MUNICIPALES EST DÛ POUR LE 20 SEPTEMBRE. 
 

 

Si vous faites affaire avec une institution 
financière, n’oubliez pas de lui faire parvenir 

une copie de votre compte de taxes afin 
qu’elle puisse en effectuer le paiement. 

 
Vous avez aussi la possibilité de payer vos taxes 

municipales directement à la municipalité : par 
chèque ou en argent comptant.  

 

Noter que la  municipalité NE DISPOSE PAS  de 

terminal  pour le  paiement Interac.  

Comme vous le savez, à tous les mois, la reliure du 
Cacardeur affiche de nouvelles photos de la 
municipalité de Pointe-aux-Outardes : vos 
photographies. Des photos qui représentent vos 
activités de plein air, de paysage, de faune, la beauté 
de notre municipalité et sa grande diversité, etc.   

De plus, prendre note que vos photos pourraient être utilisées dans une 

mosaïque à titre de couverture pour la page d’accueil du site Web et de la 
page Facebook de la municipalité.  
  

Merci à Mme Dania Hovington, Mme Caroline Tejada, M. Yvon Finn, 
M. Stéphane d’Amours et M. Daniel Le Saulnier pour les photos 

publiées ce mois-ci.  
 

 

 

 

N’hésitez pas et envoyez vos clichés à l’adresse suivante : 

municipalite@pointe-aux-outardes.ca 
 

mailto:municipalite@pointe-aux-outardes.ca
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Veuillez prendre note qu’en raison du congé 

de la Fête du travail, 
 

les bureaux seront fermés 

lundi, le 7 septembre prochain. 

 
 

B O N  C O N G É  À  T O U S  !  

 

 

 

Les citoyens pourront retarder le paiement de leur solde 
d’impôt, les acomptes provisionnels ainsi que d’autres montants 

dus en application d’une loi fiscale qui étaient 

visés par la date limite du 1er septembre 2020.  

Puisque plusieurs Québécois ont subi des 
conséquences de la pandémie de COVID-19. 

Ottawa et Québec reportent au 30 septembre 
la date limite de paiement pour les 

déclarations de revenus des particuliers, des 

sociétés et des fiducies.  

Cette mesure concerne aussi les montants dus 

au cours du mois de septembre. Il n’y aura donc aucune pénalité ni 
aucun intérêt à payer si ces montants sont payés au plus tard le 30 

septembre.  

Revenu Québec encourage toutefois les citoyens et les entreprises 

qui éprouvent des difficultés à effectuer leurs paiements à la date 
limite à communiquer avec son équipe dans les meilleurs délais 

pour convenir d’une entente de paiement. 
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UNE INCURSION AU CŒUR  
DES PRATIQUES CULTURELLES ET ARTISTIQUES 

En raison de la situation actuelle liée à la COVID-19, l’édition 2020 

des Journées de la culture se déroulera exceptionnellement sur tout 
un mois, du vendredi 25 septembre au dimanche 25 octobre. 

Voilà l’occasion pour tous – artistes, travailleurs culturels et 
citoyens – de se retrouver et de s’unir pour participer dans un même 

élan à la grande relance du milieu culturel. 

Pour cette 24e édition ce sont les 1001 métiers de la culture qui 
seront mis à l’honneur cette année. Les Journées célèbrent donc 

en 2020 les innombrables métiers et professions qu’exercent avec 

passion des milliers de travailleurs, d’artistes et d’artisans. 

MOTS CACHÉS : THÈME – COMPOSITEUR  (11 lettres mélangées) 

Réponse à la page : 33 
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C’est dans la municipalité de Calixa-Lavallée, près de Sorel, le 
1er et 2 août dernier qu’a eu lieu la compétition de chiens 

rapporteurs à laquelle étaient inscrits 32 chiens. 
 

Les épreuves de chasse pour les catégories Junior, Sénior et Master 
sont évaluées par des juges, en fonction de règlements officiels émis 

par le Club Canin Canadien. Chaque chien est évalué en fonction 
des habiletés qu’il démontre dans une situation de chasse simulée. 

Les chiens peuvent obtenir une rosette à la réussite de l'épreuve et 
un cumul de rosettes octroie un titre au chien. 

 
M. Alexandre Langlois et son chien 

Storm, un Labrador Retriever âgé de   
1 an, étaient inscrits à deux (2) 

épreuves dans la catégorie Junior.  
Pour Storm, c’était une première, 

mais cela ne l’a pas empêché 
d’exceller, en rapportant autant de 

rosettes que d’épreuves réalisées.  Il y 
a de quoi être fier !   Par ailleurs, 
l’obtention d’une autre rosette 

permettra à Storm de poursuivre son 
cheminement dans la catégorie Sénior.  

 
Il va sans dire que l’expérience du maître a grandement contribué à 

la réussite de Storm car M. Langlois n’était pas à ses premières 
armes.  En effet, comme son père était dans le domaine, il a pu 

expérimenter les compétitions de chiens rapporteurs dès son jeune 
âge.  Avec tout le bagage qu’il a cumulé, on ne peut que constater 

que l’entrainement qu’il prodigue à Storm porte ses fruits.  

« Mon chien est excellent. C’est une vraie machine. Il est "crinqué", 

c’est un vrai hyperactif, un peu plus que moi. » de dire M. Langlois.  

Félicitations et bonne continuité. Vous faites une bonne équipe !   

Crédit photo : Stéphanie Bernier 

https://www.ckc.ca/fr/Files/Formulaires-du-CCC/Expositions-et-concours/Livres-de-reglements/Reglements-des-epreuves-de-chasse-pour-retrievers
https://www.ckc.ca/fr/Files/Formulaires-du-CCC/Expositions-et-concours/Livres-de-reglements/Reglements-des-epreuves-de-chasse-pour-retrievers
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C’est dans le but d’amasser des fonds pour le cancer du sein que 

Mme Marie-Pier Fortier fera une course de 21km, le 4 octobre 

prochain.   

C’est à partir de 9 h 00, au cimetière           

St-Joseph de Manicouagan à Pointe-Lebel, 
que Mme Fortier commencera sa course. Elle 

s’est fixé comme objectif de terminer son 

parcours au Parc Nature.   

Que ça soit au départ, à l’arrivée ou tout au 
long du trajet, si vous la voyez, n’hésitez pas à 

l’encourager.  

Pour ceux et celles qui aimeraient soutenir la cause et faire un don 
pour le cancer du sein, vous pouvez le faire en communiquant avec 

Marie-Pier Fortier au 418-297-9127. Vous pouvez également vous 
rendre sur le site Internet à l’adresse suivante :  

https://support.cancer.ca/site/TR/RunfortheCure/RFTC_NW_odd_?px=13453401
&pg=personal&fr_id=27292&s_locale=fr_CA 
 
Au moment d’écrire ces lignes, Mme Fortier avait amassé une 

somme de 875,30$ sur un objectif personnel de 2 000$.  
   

« Contribuez selon vos moyens afin de 
m’aider à atteindre mon objectif de collecte 

de fonds. Chaque dollar fait une différence. 
Votre don contribuera à financer les 

meilleurs projets de recherche sur le cancer 
du sein et le plus vaste réseau d’aide au 

pays pour les personnes touchées par le 
cancer. Ensemble, nous pouvons changer 

l’avenir du cancer du sein. Merci d’avance 

pour votre soutien ! ».  

Bravo Marie-Pier pour cette belle initiative et bon succès ! 

P
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https://support.cancer.ca/site/TR/RunfortheCure/RFTC_NW_odd_?px=13453401&pg=personal&fr_id=27292&s_locale=fr_CA
https://support.cancer.ca/site/TR/RunfortheCure/RFTC_NW_odd_?px=13453401&pg=personal&fr_id=27292&s_locale=fr_CA
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Septembre, mois du retour en classe pour les étudiants, de la fin des 
activités estivales, du début de la chasse et de l’arrivée de l’automne. 
J’espère que vous avez fait le plein de soleil et d’énergie durant la saison 
estivale. 
 

RETOUR DES ACTIVITÉS : Au moment d’écrire ces lignes plusieurs 

documents de relance des activités sont encore en rédaction ou en 
approbation par la santé publique.  
 
Sachez que je présenterai le tout, au conseil municipal, à la rencontre de 
septembre. Par conséquent, surveillez la page Facebook de la 
municipalité et le site web pour plus de détails, sinon les annonces 
seront faites dans l’édition d’octobre du Cacardeur. 
 

SOCCER : En raison de la pause de cet été, nous allons procéder à la 

mise à niveau du terrain en vue de la saison 2021. Avec la fin du camp 
de jour, les travaux ont pu commencer.  Nous aurons un beau terrain 
pour la saison 2021. 

 

CAMP DE JOUR : L’édition 2020 – COVID 19 s’est terminée le 13 août 

dernier ! Malgré les mesures applicables, je suis très fière du travail 
accompli par l’équipe d’animation cette année ! Ce fut un gros défi à 
relever dans les circonstances, mais nous avons su le relever avec brio !  

 
Le sondage de satisfaction est encore actif jusqu’au 
11 septembre, si vous n’avez pas eu le temps d’y 
répondre : https://fr.surveymonkey.com/r/2H5SLRZ. 
 

Sachez que plusieurs points soulevés par les répondants pour 
l’amélioration, étaient liés aux mesures imposées par la santé publique 
en lien avec la COVID-19. Nous tenterons de nous ajuster le plus 
possible pour 2021 si la situation le permet.  
 
Nous tenons à remercier les parents et les enfants pour leur 
collaboration et leur participation tout au long de l’été. Nous vous 
invitons sur la page Facebook de la municipalité pour regarder les 
meilleures photos de la saison. 

https://fr.surveymonkey.com/r/2H5SLRZ
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LE GALA DES PRIX GOUGOUNES 2020 a clos l’édition du camp de 

jour 2020.  
 

Voici les nommé(e)s et les lauréat(e)s. 

 

 
 

 

 

 

CATÉGORIES NOMMÉ(E)S LAURÉAT(E)S 

L’athlète olympique 

Zachary Foster 
Nathan Graveline 
Cédric Turcotte 
Justin Turcotte 

Zachary Foster 

M. ou Mme Stylé(e) 

Guillaume Côté 
Léane Drapeau 

Lauralie Langlois 
Marianne Rolland 

Lauralie Langlois 

Le ou la plus rigolo 

Benjamin Côté 
Mika Durand 
Mathieu Landry 
Richard Ouellet 

Benjamin Côté 

Le ou la plus bavard(e) 

Oli Dallaire 
Kenan Lévesque 
Richard Ouellet 

Florence Thibeault 

Richard Ouellet 

Le ou la plus cultivé(e) 

Cédric Bouchard 
Guillaume Côté 
Léa Lecours 
Kenan Lévesque 
Léo Ouellet 

Léo Ouellet 

Le ou la plus énergique 

Éliam Boissonneault 
Cédric Bouchard 
Raphaël Côté 

Nathan Graveline 

Cédric Bouchard 

Le ou la plus souriant(e) 

Charles Foster 
Ariane Imbeault 
Aurélie Potvin 
Cédric Turcotte 

Cédric Turcotte 
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LES JEUNES DU CAMP DE JOUR 2020 
 
 

 

 

CATÉGORIES NOMMÉ(E)S LAURÉAT(E)S 

Les inséparables (malgré la 

distanciation sociale) 

Léane Drapeau 

Florence Thibeault 
 
Élodie Fafard 
Marilou Côté 
 

Antoine Sioui 
Jérémy Ramacière 
 

Zachary Foster 
Mika Durand 

Élodie Fafard 
Marilou Côté 

Le ou la plus calme 

Léa Lecours 
Aurélie Potvin 
Henri Tremblay 
Jérémy Ramacière 

Jérémy Ramacière 

Celui ou celle qui perd 

tout 

Éliam Boissonneault 
Raphaël Côté 
Léo Ouellet 
Charli Thibeault 

Raphaël Côté 

Le ou la plus maladroit(e) 

Léane Drapeau 
Alice Foster 

Charles Foster 
Antoine Sioui 

Léane Drapeau 

Le ou la plus artistique 

Benjamin Côté 
Lily Foster  
Marianne Rolland 
Cédric Turcotte 

Marianne Rolland 
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LES ANIMATEURS DU GALA DES PRIX GOUGOUNES 2020 
 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
LES LAURÉATS 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Absents sur la photo : Benjamin Côté, Léo Ouellet, Cédric Turcotte, 
Marilou Côté. 
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE : La réouverture 

de celle-ci devrait se faire en septembre prochain. 
Nous ferons l’annonce officielle sur la page 

Facebook de la Municipalité. En attendant, nous 
vous invitons à rapporter les volumes empruntés 
au bureau municipal dans le bac prévu à cet effet.  
 
Nous vous invitons également à profiter des 
nombreux services en ligne disponibles sur le 
Portail du Réseau Biblio Côte-Nord. Si vous n’avez 
pas encore votre nip temporaire, vous pouvez en 
faire la demande directement sur le site web.  
https://www.reseaubibliocn.qc.ca/quoi-de-neuf/demander-un-nip-
request-a-pin  

 
MARCHÉ PUBLIC : La saison des Marchés publics à la Place du 

Marché du Portail d’entrée, situé à l’entrée du village, bat son plein, et 
ce, pour encore quelques semaines (samedis suivants : 5 – 12 - 19 
septembre prochains entre 10 h 00 et 14 h 00).  
 
Nous vous invitons à aller encourager nos producteurs et artisans locaux 

et de profiter de la variété de leurs produits. Bien sûr des mesures 
sanitaires prévues seront en vigueur pour la sécurité des producteurs et 
des artisans ainsi que pour celle des consommateurs. 

 
DANS LE CADRE DU CONCOURS : FIERS CHEZ 

NOUS !  
 
VOICI LES GAGNANTES : 
 

Mme Marie-Pier Hovington (50$ chez Coopérative de 
Solidarité Gaïa).  Elle adore notre village pour la 
nature, les beaux paysages, les plages, il y a pleins de 
bonnes personnes, etc. (la photo a été prise au quai). 
 
 
Mme Laurie Chamberland (50$ chez La sucrerie Rustique). Elle adore 
son petit village parce que c’est un endroit merveilleux, rassembleur et 
paisible où il fait bon vivre. Ici, les gens sont sympathiques et 

accueillants.  

https://www.reseaubibliocn.qc.ca/quoi-de-neuf/demander-un-nip-request-a-pin
https://www.reseaubibliocn.qc.ca/quoi-de-neuf/demander-un-nip-request-a-pin
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Je suis fière d’avoir eu la chance de 
grandir en profitant de la nature. J’ai 
grandi en jouant dans la forêt, en allant 

me baigner dans le fleuve et dans la 
rivière, je serai toujours reconnaissante 
pour ça. On dit que l’environnement dans 
lequel vit un enfant a énormément 
d’influence sur la personne qu’il 
deviendra. Je suis fière de dire que 
l’environnement dans lequel j’ai grandi, 

mon beau village, a contribué à faire de moi la personne que je suis. 
 

Mme Émilie Tremblay (50$ chez Alpaga Dalpalou). 
Parce que c’est derrière chez elle qu’il y a les plus 
beaux couchers de soleil.  
 
Merci pour vos bons mots, cela me touche 
énormément, c’est beau de voir le sentiment 
d’appartenance au village. Félicitations aux gagnants, 
merci à tous pour votre participation en grand 
nombre ! 
 

 
 
 
 

PROJET D’AMÉNAGEMENT COMESTIBLE ET DU FRIGO 

COMMUNAUTAIRE. 
 
Mme Mélodie Desrosiers, de la 
Coopérative de solidarité Gaïa, 
vous invite à son atelier 
Entretien des cultures et 

récoltes, lundi, le 14 septembre 
2020 à 19 h 00 au Centre des 
loisirs.  
 
L’activité respectera les mesures 
sanitaires et de distanciation 
sociale. Le port du masque sera 
obligatoire à l’intérieur, et ce, 
jusqu’à ce que vous ayez rejoint 

votre siège. 
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RETOUR À L’ÉCOLE : Voici les gagnants dans le cadre du concours de 

la rentrée scolaire. 
 
Niveau primaire : Arielle David 
remporte 50$ chez Hamster 
Librairie Côté. 

Niveau secondaire : Charles 

Arseneault remporte également 
50$ chez Hamster Librairie Côté. 

 
Félicitations aux 

gagnants. 

Merci d’avoir 
participé en grand 

nombre et bonne 

rentrée à toutes et à 

tous !!! 

 

 
COURTOISIE AU VOLANT :  
 

Avec la rentrée scolaire qui a 
débuté depuis quelques jours, 
nous demandons une vigilance 
automobilistes aux abords de 
l’école Les Dunes pour la sécurité 
de tous.  

 

❓ LE SAVIEZ-VOUS ❓  

 
Au Canada, 58 % de la nourriture 
est perdue ou jetée tout au long de 
la chaîne alimentaire.  
 
La bonne nouvelle, c’est qu’il existe 
de nombreuses astuces pour agir à 
la maison et au bureau contre le 
gaspillage alimentaire !  
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Un(e) expert(e) du Jour de la Terre Québec vous partagera ses trucs et 
astuces le jeudi 15 octobre 2020, 19 h 00 au Centre des loisirs pour 
devenir un champion anti-gaspillage !  

 
Réservation obligatoire par téléphone au 418-567-2177 poste 1 ou par 
courriel loisirs@pointe-aux-outardes.ca  
 

#Àvosfrigos #FondsÉcoIGA 
 

Pssst… En plus, c’est gratuit ! 

 
 

La situation actuelle évolue rapidement et certaines choses 

changent chaque jour. Restez connectés sur la page Facebook de la 
Politique familiale et MADA pour les détails en continu. 

 

 
 
 
 

 

 
 

https://www.facebook.com/JourdelaTerreQc/
mailto:loisirs@pointe-aux-outardes.ca
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Vous prévoyez faire des rénovations ou autres, vous aurez besoin 
d’un permis. À cet effet, prévoir un délai puisque l’inspecteur 

dispose de 30 jours pour émettre le permis. 

 
Prenez note que tous les formulaires de demande de permis sont 
disponibles sur le site Web de la municipalité http://www.pointe-aux-
outardes.ca/urbanisme-et-environnement à l’onglet « Service aux 
citoyens » et puis « Urbanisme et environnement ».  
 
Il suffit de le compléter et de nous le faire parvenir par courriel à 
municipalite@pointe-aux-outardes.ca ou par la poste au 471, chemin 
principal, Pointe-aux-Outardes, Qc   G0H 1M0 
 
Afin d’accélérer l’émission du permis, nous vous demandons de 

prendre en considération les renseignements suivants :  
 

▪ Nom, adresse, lieu des travaux et 

numéro de téléphone ; 

▪ Plan, croquis, photos de votre 
construction, agrandissement ou 
rénovation ; 

▪ Dessiner sur un papier 
l’emplacement des nouveaux 
travaux ou l’ajout à la construction 
existante ; 

▪ Indiquer la dimension de la 
construction ; 

▪ Indiquer les matériaux utilisés ; 

▪ Qui fait les travaux ? 

▪ Quand débuteront les travaux ? 

 
S’il y a d’autres informations à demander ou si le permis est prêt, 

l’inspecteur en bâtiment communiquera avec vous. 

 

http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement
http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement
mailto:municipalite@pointe-aux-outardes.ca
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Votre résidence nécessite des réparations majeures ? 

Vous êtes propriétaire-occupant ? 

Votre revenu est limité ? 

Le programme RénoRégion peut vous être utile ! 

L’aide financière peut atteindre 95 % du coût des travaux 
admissibles, sans toutefois dépasser 12 000 $.  Cette subvention est 

versée seulement lorsque les travaux sont terminés.  Le pourcentage 

de l’aide varie selon le revenu et la taille du ménage. 

Le propriétaire n'est pas tenu de corriger l'ensemble des 

défectuosités relevées sur son bâtiment. Il doit accorder la priorité 

aux défectuosités qui touchent la sécurité ou la santé des occupants 
en rapport avec au moins un des éléments suivants : la structure, la 

charpente, la plomberie, le chauffage, l’électricité et la sécurité-
incendie.  Le coût minimal des travaux de réparations doit être de 

2 000 $ et plus. 

Vous devez faire exécuter vos 
travaux par un entrepreneur qui 

possède une licence appropriée de 

la Régie du bâtiment du Québec. 

 

 

 

La Société d’habitation du Québec administre ces programmes et en confie 
l’application à l’échelle locale aux Municipalités régionales de comté (MRC). 

 
Pour information : M. Jimmy Blouin 418-589-9594 poste 239 

              jimmy.blouin@mrcmanicouagan.qc.ca 

DÉBUT DE  LA  PROGRAMMATION  :                                                                         

27  JUILLET  2020  JUSQU’AU  31  MARS  2021  

IMPORTANT : Tous les travaux exécutés avant d'avoir obtenu le 

certificat d’admissibilité émis par la MRC ne sont pas admissibles.  

Formulaire de demande disponible au bureau municipal. 

 

mailto:jimmy.blouin@mrcmanicouagan.qc.ca
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TROUVER LES 7 ERREURS.  DESSINS À COLORIER 
 

RÉPONSE À 

LA PAGE : 33 
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LUMIÈRES DE RUE - SIMPLE RAPPEL 
Si vous avez connaissance que des lumières de 

rue sont défectueuses dans votre secteur, 
veuillez en aviser la municipalité.  

 
 

BAC BLEU ENDOMMAGÉ 
Le bac bleu servant à la collecte sélective demeure 

la propriété exclusive de la Régie de gestion des 
matières résiduelles, dès que vous remarquez un 

bris, veuillez immédiatement aviser Mme Noëlla 
Huard au 418-589-4557. N’essayez pas de le 

réparer vous-même.   
 

SURPRESSEUR – LUMIÈRES ALLUMÉES 
Également, si vous avez connaissance que les 

lumières du surpresseur, situé entre le 111 
et le 113, chemin Principal, sont allumées, 

veuillez s.v.p. en aviser la municipalité.   
 

 
 

SUDOKU  
 

Chaque ligne, chaque colonne 
et chaque carré de 9 cases 

contient toutes les lettres du 
mot FRAMBOISE.  

 
Chaque lettre ne peut être 

écrite qu'une seule fois par 
ligne, par colonne et par carré. 

 
 

 
 

RÉPONSE À 

LA PAGE : 33 

https://www.google.ca/imgres?imgurl=http://www.becancour.net/client/bacs.jpg&imgrefurl=http://www.becancour.net/fr/?pageID%3D1135&docid=k26jdcBukENhNM&tbnid=GwzNi2A3_RlKqM:&w=255&h=213&ei=lHdjVPzxG4W0yATvn4KgBA&ved=0CAIQxiAwAA&iact=c
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RAMONAGE DE CHEMINÉE  
 

Avez-vous nettoyé votre cheminée pour la prochaine période 

hivernale ?  Sachez que la municipalité est en mesure de vous prêter 
des brosses pour le ramonage de votre cheminée.  Il vous suffit de 

communiquer au 418-567-2203.  
 

Vous aimez profiter de la chaleur et 
de l’ambiance de votre foyer au bois 

les soirs de grands froids ? Ce plaisir 
vient toutefois avec l’obligation 

d’effectuer le ramonage de la 
cheminée tous les ans. 

 
Chaque bûche brûlée laisse des traces de suie et de goudron d’où la 

création de créosote (formée par la condensation de gouttelettes de 

goudron sur les parois).  
 

Le Code national de prévention des incendies du Canada précise 
qu’une accumulation de plus de 3mm (1/8 po) de créosote ou de 

particules de suie sur les parois d’une cheminée représente un 
risque potentiel d’incendie. 

 
Source : https://www.caaquebec.com/fr/a-la-maison/conseils/capsules-

conseils/conseil/show/sujet/ramonage-de-cheminee-plus-quune-simple-affaire-de-brossage/ 

 
 

DÉPASSEMENT AUTOMOBILE DANS LE VILLAGE 
 

La Municipalité de Pointe-aux-Outardes tient à aviser la population 
qu’il est important de respecter les zones de dépassement lorsque 

vous circulez en voiture dans le village.   
 

Prenez également garde aux piétons et aux cyclistes qui se trouvent 
en bordure de route lorsque vous effectuez votre manœuvre de 

dépassement.  
 

Il en va de la sécurité de tous ! 
 

https://www.caaquebec.com/fr/a-la-maison/conseils/capsules-conseils/conseil/show/sujet/ramonage-de-cheminee-plus-quune-simple-affaire-de-brossage/
https://www.caaquebec.com/fr/a-la-maison/conseils/capsules-conseils/conseil/show/sujet/ramonage-de-cheminee-plus-quune-simple-affaire-de-brossage/
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VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES - PRÉPAREZ-VOUS ! 
 
À compter de mardi, le 8 septembre, la Municipalité débutera la 

vidange des fosses septiques, pour les résidences situées sur les rues 

Labrie et David.  
 
Par la suite, mais pas nécessairement dans cet ordre, les 
rues Félix, Bélanger, Finn, Outardes, Dallaire, Chevalier, de 

la Source, Tremblay, Gagné, Harvey, des Bouleaux, Saint-
Laurent, du Moulin, Bilodeau, Radisson, Olympique, Albert, 
Gaston et Boisjoli. 
    

S’il y a lieu, veuillez, s.v.p., faciliter l’accès pour 
la vidange de votre fosse septique et identifier 

l’endroit des couvercles de votre installation 
septique. Les deux couvercles fermant 

l’ouverture de la fosse septique, doivent être 
dégagés de toute obstruction et doivent 

pouvoir être enlevés sans difficulté.   
 

La vidange sera effectuée par la compagnie 
Sani-Manic Côte-Nord inc. sous la supervision 

d’un employé des travaux publics.  
 

Si l’entrepreneur doit revenir sur les lieux parce que l’occupant a 
omis de préparer son terrain pour permettre de procéder à la 

vidange, les coûts occasionnés pour la visite additionnelle seront 

acquittés par l’occupant. 
 

INFORMATION 
 

Selon le règlement Q-2,r-22 (Règlement sur l’évacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences isolées), il se doit de vider 

les deux (2) couvercles de la fosse septique afin de prolonger la 
durée de vie du champ d’épuration. Ainsi, nous vous encourageons 

à dégager les deux (2) couvercles de la fosse septique afin de 
s’assurer qu’elle soit complètement vidangée. 

Merci pour votre bonne collaboration. 
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HORAIRE ARROSAGE 
 

Voici l’horaire estival allant du 1er juin au 15 octobre, selon lequel 
vous aurez droit d’arroser et de procéder au nettoyage de vos 

voitures, soit : entre 18 h 00 et 22 h 00 : 
 
 

SECTEUR POINTE-AUX-OUTARDES 

LUNDI  Du 595 au 632 chemin Principal 

MARDI  Du 1 au 163 rue Labrie  

MERCREDI  Du 164 au 227 rue Labrie 

JEUDI  Du 228 au 258 rue Labrie et rue David 

VENDREDI  Du 259 au 390 rue Labrie 

 

SECTEUR LES BUISSONS 

LUNDI   Du 39 au 139-A chemin Principal 

MARDI  Du 140 au 200 chemin Principal et rues Bélanger, 
de la Source, Finn, Outardes, Dallaire, Chevalier et 

Tremblay 

MERCREDI  Du 201 au 301 chemin Principal et rue Gagné 

JEUDI  Du 302 au 334 chemin Principal et rues Saint-

Laurent, des Bouleaux, Harvey et du Moulin 

VENDREDI  Du 341 au 493 chemin Principal et rues Bilodeau, 

Radisson, du Coteau, Boisjoli, Olympique, Albert et 

Gaston 
 

• ARROSAGE – BOYAU À LA MAIN 

 
La Municipalité a assoupli le 

règlement en autorisant l’arrosage 
d’arbustes, de fleurs et le 

nettoyage des voitures en dehors 

de l’horaire d’arrosage obligatoire 
mais seulement avec le boyau à 

la main. 
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Vous prévoyez faire le remplissage d’une piscine, ensemencer / 

réensemencer une nouvelle pelouse ou de la réparer, veuillez nous 
appeler au numéro 418-567-2203, nous prévoirons une période à 

cet effet. 
 

AVIS IMPORTANT - GARDONS NOS ÎLES PROPRES 
 

La Municipalité de Pointe-aux-Outardes tient à aviser la population 
que des citoyens ont fait remarquer l’apparition de déchets 

(canettes, vitres cassées, carcasses de homards, amas de branches, 
bois brûlés, etc…) sur les îles, accessibles à marée basse, situées 

dans la rivière aux outardes.  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

La préservation du cadre de vie et de l’environnement passe 
nécessairement par la conservation d’un espace propre. Nous 

demandons la collaboration à tous les utilisateurs afin de garder 
les lieux propres et sécuritaires.  Ainsi, tous pourront profiter 

pleinement de leur randonnée sur les îles.  

 

http://www.google.ca/imgres?imgurl=http://www.newfr.net/html/pbl60xxx/images/photo60g.jpg&imgrefurl=http://www.newfr.net/html/pbl60xxx/visu/piscineshorssol.htm&h=360&w=500&sz=83&tbnid=neRBINDWhQaIFM:&tbnh=106&tbnw=147&prev=/search?q=image+piscine+hors+sol&tbm=isch&tbo=u&zoom=1&q=image+piscine+hors+sol&usg=__jrDzDZDrcDs9rq4Eo8Euw_UyXs8=&docid=NlMRuNIaY-CXEM&hl=fr&sa=X&ei=0onYT4XYN4qS9gTY0dzJAw&ved=0CGcQ9QEwAA&dur=3729
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C’EST BIENTÔT LA PÉRIODE DE LA CHASSE À L’ORIGNAL  

Septembre marque l’arrivée de l’automne ainsi que l’ouverture de la 
chasse à l’orignal pour plusieurs amateurs. Afin de connaître les zones 
de chasse, les périodes où celle-ci est permise, consultez 
https://mffp.gouv.qc.ca/publications/enligne/faune/reglementation-chasse/pdf/2020-chasse-

orignal.pdf 
 

Soyez prudents 
À l'aube de cette période et afin de prévenir les 

incidents et les accidents, la municipalité de 
Pointe-aux-Outardes rappelle à tous les 
chasseurs que la prudence est de mise lorsque 
vous chassez près des habitations.  
 

Une mauvaise utilisation des armes pendant la période de la chasse peut 
entraîner des blessures importantes, voire mortelles. La décision de tirer 
doit être réfléchie et le chasseur doit s’assurer de bien avoir identifié sa 
cible avant de tenter d’abattre un gibier. 
 

Vous pouvez consulter les règles générales de la chasse pour la période 
2020-2022 : 
https://mffp.gouv.qc.ca/publications/enligne/faune/reglementation-chasse/permis-        

certificats/questions.asp 

 

Source : 

https://mffp.gouv.qc.ca/publications/enligne/faune/reglementation-chasse/permis-        

certificats/questions.asp 
 

 
 
 

Trouvez la valeur de la carte retournée. 
 

RÉPONSE À LA PAGE : 33 

https://mffp.gouv.qc.ca/publications/enligne/faune/reglementation-chasse/pdf/2020-chasse-orignal.pdf
https://mffp.gouv.qc.ca/publications/enligne/faune/reglementation-chasse/pdf/2020-chasse-orignal.pdf
https://mffp.gouv.qc.ca/publications/enligne/faune/reglementation-chasse/permis-%20%20%20%20%20%20%20%20certificats/questions.asp
https://mffp.gouv.qc.ca/publications/enligne/faune/reglementation-chasse/permis-%20%20%20%20%20%20%20%20certificats/questions.asp
https://mffp.gouv.qc.ca/publications/enligne/faune/reglementation-chasse/permis-%20%20%20%20%20%20%20%20certificats/questions.asp
https://mffp.gouv.qc.ca/publications/enligne/faune/reglementation-chasse/permis-%20%20%20%20%20%20%20%20certificats/questions.asp
https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwi80IeutJDdAhWvJTQIHdqiB7UQjRx6BAgBEAU&url=https://fr.123rf.com/photo_10350492_gros-plan-chasseur-visant-avec-une-arme-%C3%A0-la-chasse-en-plein-air.html&psig=AOvVaw0prv_KHgyGWKcqzjuwqZzN&ust=1535568314198130
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SERVICE DE RÉCUPÉRATION DE CARCASSES D'ORIGNAUX  

 

La Régie de gestion des matières résiduelles 

de Manicouagan (RGMRM) offre le service de 
récupération des carcasses d'orignaux lors de 
la saison de la chasse, et ce, gratuitement.    
 

À compter du 22 septembre, les 

chasseurs de la Manicouagan pourront 
disposer de leurs résidus après débitage, 
DANS DES SACS DE PLASTIQUE 

ÉTANCHES à l’adresse suivante : 
 

• À l'écocentre de Baie-Comeau (800, avenue Léonard-E.-Schlemm) 
du mardi au samedi de 8h00 à 16h00.  
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

PRENDRE NOTE QUE CE SERVICE EST INCLUS 

DANS VOTRE 3 TONNES GRATUITES PAR ANNEE. 

À COLORIER 

http://ici.radio-canada.ca/nouvelle/803244/recuperation-orignaux-carcasse-rgmrm-manicouagan
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RETOUR DE VOYAGE : TESTER VOS AVERTISSEURS 

 

Lorsque vous regagnez votre domicile après plusieurs jours d'absence, il 
est important de tester vos avertisseurs de fumée et de monoxyde de 
carbone (CO) afin de vous assurer qu'aucune panne électrique ou autre 
incident n'a nui à leur bon fonctionnement. 

 
Ce geste simple permettra d’éviter une intoxication au CO ou d’être averti 
si un incendie se déclare. 
 
Environ 33% des bâtiments résidentiels incendiés annuellement n’ont 
pas d’équipement de sécurité incendie en bon état de fonctionnement ou 
n’ont pas du tout d’avertisseur de fumée ou de système d’alarme 
incendie.  
 

Vos avertisseurs de fumée et de monoxyde de carbone (CO2) doivent être 
fonctionnels en tout temps. Ceux-ci demeurent le meilleur moyen de 
sauver votre vie et celle de vos proches.  
 

 

Source :https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/capsule-prevention.html 
 
 
 

 
 
 

 

https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/capsule-prevention.html
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La cuisine plein air organisée par le Centre intégré de santé et 
de services sociaux de la Côte-Nord 

(CISSCN). Toutefois, en raison de la 
température, elle a dû se dérouler à 

l’intérieur. Cette activité visait à 

inculquer aux jeunes les saines 
habitudes de vie et apprendre à 

cuisiner un mets complet et rapide. 
Merci aux jeunes qui ont participé à 

cette belle activité. 
  

 
L’activité avec Attitude 

Nordique, un plaisir partagé avec 
les Maisons des jeunes Le SPOTH 

de Chute-aux-Outardes et La 
BOÎTE de Ragueneau. Les jeunes 

ont appris comment faire un 
camp de survie et un feu. Par la 

suite, ils ont fait de la tyrolienne, 
ce fut une très belle journée.  

 
 

L’activité organisée par Phoenix 
Paintball Manicouagan, une 

expérience partagée avec la Maison 
des jeunes La BOÎTE de 

Ragueneau.   
 

 
 

 

Crédit photo : courtoisie 

Crédit photo prise d’un vidéo : Éric de Phoenix Paintball Manicouagan 

Crédit photo : courtoisie 
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Malgré les contraintes de la Covid-19, l’été s’est bien terminé. Grâce 
à l’aide financière de la Fondation Chagnon et Centraide Haute-

Côte-Nord Manicouagan, les jeunes ont eu un été rempli de belles 
surprises.  

 
La Maison des jeunes tient à remercier les 

animateurs et animatrices qui se sont dévoués 
tout l’été pour faire oublier les inconvénients 

de la Covid-19. Un remerciement spécial pour 
le Parc Nature (activité : nuit des perséides), 

Phoenix Paintball Manicouagan, Attitude 
Nordique et le CISSSCN. 

 
Il est important d’encourager le développement de notre région en 

participant aux activités locales et régionales. 
 

La Maison des jeunes sera de retour lundi, le 14 septembre afin 
de débuter une autre belle saison d’activités, 2020-2021.   

Pour l’aide aux devoirs, se sera le 15 septembre.   À bientôt ! 
 

 

PRISE DE SANG ET SOINS INFIRMIERS  
 

Pour prendre rendez-vous, vous devez téléphoner au 
numéro 418-567-2274 (poste 0) et laisser votre nom et 
numéro de téléphone ou encore vous présenter à la 

réception du Centre intégré de santé et de services 
sociaux de Chute-aux-Outardes, du lundi au jeudi 

entre 8 h 30 et 11 h 45. 

 

Horaire du service : Municipalité de Pointe-aux-Outardes située au 
471, chemin Principal. Tous les mardis de 8h00 à 9h45 
 

En ce qui concerne les mesures sanitaires.  

Prendre note que vous devrez suivre les consignes qui vous 

 seront données lors de votre prise de rendez-vous.  
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Réponse - mots cachés page 8 :  MENDELSSOHN  
 

 

Jakob Ludwig Felix Mendelssohn Bartholy, 

plus couramment appelé Felix Mendelssohn est 
né le 3 février 1809 à Hambourg en Allemagne. 

Chef d’orchestre, pianiste et compositeur du 
début de la période romantique, il décède le 4 

novembre 1847 à Leipzig en Allemagne.   
 

 

 

 

Réponse - 7 erreurs : page 21                  Réponse - Sudoku : page 22 

 

Réponse - trouvez la valeur de la carte retournée : page 27 
 

 

4 de carreau. Série. Une suite numérique où l’on saute 

une carte, puis deux, puis trois pour ensuite revenir à 
une… Ne pas oublier qu’As suit directement après 10. 

Les couleurs se répètent dans l’ordre : cœur – carreau – 

pique. 
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Pour les nouveaux arrivants ou pour ceux 

qui l’ont perdu, nous en avons quelques 
exemplaires à la municipalité. 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
    

 

 
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lundis : Ordures  Vendredis : Recyclage 

Installation fermée : le 7 septembre et le 12 octobre 

Écocentre de Baie-Comeau (418-589-4557)  
du mardi au samedi de 8 h 00 à 16 h 00 
800, avenue E.-Schlemm       
 
Magasin de réemploi phase 2 :      
du mardi au samedi de 9 h 00 à 16 h 00 
800, avenue E.-Schlemm 

 
 

http://www.regiemanicouagan.qc.ca/index.html
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VOICI L’HORAIRE DES MARÉES POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 
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Centre des loisirs : 418-567-2177 poste 1 

Pompiers, ambulance, police : 911 

Bibliothèque municipale (lundi soir) : 418-567-2281poste 5109  

Régie de gestion des matières résiduelles : 418-589-4557 

Site d’enfouissement : 418-567-3118 ou 418-589-4557 

Maison des jeunes : 418-567-1202 

CLSC : 418-567-2274 

Fourrière municipale (Refuge Chapitou) : 418-589-1597 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La date de tombée pour faire parvenir  

les informations que vous voulez 
 voir paraître dans la prochaine édition du  

Cacardeur est le 20 de chaque mois. 
 

 

MUNICIPALITÉ DE POINTE-AUX-OUTARDES 
 

471, Chemin Principal 

Pointe-aux-Outardes   (Québec)    G0H 1M0 
 

Téléphone :   418-567-2203 
Télécopieur : 418-567-4409 

Courriel : municipalite@pointe-aux-outardes.ca    
www. pointe-aux-outardes.ca 

Lundi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Mardi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Mercredi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Jeudi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Vendredi 8h00 à 12h00 Fermé 


